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1. PRINCIPE 

L’école d’arbitrage de type 303 est un outil d’accompagnement aux clubs dont le but est 
la formation de nos jeunes mayennais à l’arbitrage. Le Comité, au travers de la CDAMC 
souhaite accompagner les clubs dans ce travail de longue haleine. 

 
Afin d’encourager les clubs vers cette formation, les pénalités financières des clubs en 

infraction à la chartre seront reversées aux écoles d’arbitrage validées par la CDAMC 53 (cf : art 7 – 
Statut de l’arbitrage). 

 
 

2. CONDITIONS 

Pour le club : 

� S’engager à respecter cette convention de l’école d’arbitrage 
� Avoir un minimum de 3 jeunes en formation 
� Nommer un responsable du club comme interlocuteur auprès de la C.D.A.M.C. 53 
� Fournir les dates, horaires & lieux des séances à la CDAMC 53 et avertir de toute 

modification. 
 

Pour les jeunes : 

� Etre en Benjamins 2ème année, Minimes et Cadets 1ère année  
� Être assidu aux séances de formation 
� Officier sur les rencontres jeunes au sein de son club au moins 2 fois par mois 

 
Pour le formateur : 

� Le ou les formateurs doivent être habilités par la C.D.A.M.C 
� Participer à la formation de « formateurs école d’arbitrage 303 » du 20/10/07 
� Construire ses séances à partir du plan de formation 
� Assurer un suivi réel du jeune en le conseillant et en l’observant régulièrement 

lors de ses matchs 
 

Un membre de la C.D.A.M.C. 53 pourra se présenter de manière inopinée sur une 
séance, pour aider, conseiller le formateur et constater le respect de la dite convention.  

 
 N’oublions pas que ce type de formation peut également renforcer les connaissances des 
formateurs. C’est pourquoi, nous demandons au responsable de cette formation de prêter 
une attention particulière à ses assistants. 
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3. EVALUATION 

Cette évaluation, organisée par la CDAMC 53, se déroule en deux parties : 
 

� Evaluation théorique 
� Evaluation pratique lors des 1000 pattes le 17 & 18 mai 2008 à Saint Berthevin  

 
L’équipe des écoles d’arbitrage reste à votre disposition pour vous apporter l’aide 

nécessaire à la mise en place de cette formation. 
 

� Responsables École d'arbitrage de la Mayenne :  
David BRETON   �  06.75.49.12.27 
Cédric BERTHELOT  �  06.15.34.84.35 (après 19h) 

 
� Site internet :   www.ecolearbitrage-basket53.fr.st 

                          ecole_arbitrage@basketmayenne.com 
 
 
  

 
Club :…………………………………………………………….. 

 

Le Président  Le Responsable de l’école 

« Lu et Approuvé »  « Lu et Approuvé » 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cadre réservé à la CDAMC 53 : 
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CLUB :  

 

Responsable de l'école d'arbitrage :  
 

Adresse :  

 

���� :  

e-Mail :  

 
Formateur(s) habilité(s) par la C.D.A.M.C. 53 : 

Nom Prénom Téléphone Club 

    

    

    

 
Planning des séances de formation :  

Séance Date Heure Lieu 

Séance n° 1 
   

Séance n° 2    

Séance n° 3    

Séance n° 4    

Séance n° 5    

Séance n° 6    

Séance n° 7    

Séance n° 8    
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Jeunes en formation participant à l’école d’arbitrage : 
 

Nom Prénom Date de naissance Numéro de licence 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

 

Le Groupement sportif s'engage à respecter la convention de l'école d'arbitrage 303 :  
 
Convention signée le  / /  

 
  
Le Président du club Le Responsable de l’école d’arbitrage 

  

 

 


